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tien des actions de l'Etat en mer au large des départements et 
territoires d'outre-mer et de la collectivité territoriale de Mayot-
te 

Vu le décret n °  85-155 du 6 février 1985 portant réglementa- 
tion du passage des navires étrangers dans les eaux territoriales 
françaises. 

Arrete : 

Article ler.— Le navire Greenpeace et la flottille accompa-
gnatrice, se sont, par leur attitude, mis en dehors des conditions 

"qui permettent l'exercice du droit de paSsage inoffensif dans 
les eaux territoriales françaises. 

Art. 2.-- Tout passage de ces navires dans les eaux territo-
riales françaises bordant les dos de la Polynésie française sera 
empêché ou interrompu. 

Art. 	Le secrétaire général de la Polynésie française, 
l'amiral 'commandant supérieur des forces armées en Polynésie 
française, l'administrateur des affaires maritimes, le comman-
dant du groupement de gendarmerie, sont chargés de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré, publié et communi-
qué partout oit besoin sera. 

Fait à Papeete, le 13 octobre 1985. 

Bernard GERARD. 

AVIS OFFICIELS 

ARRETE n()  197 lIC du 13 octobre 1985 interdhant l'accès 
des eaux territoriales françaises aux navires de la flottille 
Greenpeace, 

Vu la loi 71-1060 du 24 décembre 1971 relative à la délimi-
tation des eaux territoriales françaises ; 

Vu le décret n°  79 -413 du 25 mai 1979 relatif à l'organisa- 

SERVICE DU PORT AUTONOME 
(Capitainerie) 

DECISION n°  85-166 du 12 octobre 1985 interdisant l'accès 
du port de Papeete au Miment Greenpeace, 

Le capitaine du port autonome de Papeete, 

Page LEXPOL 1 sur 2



360 N.S_ 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 
	

14 Octobre 1985 

Vu l'article 3 de la délibération n" 81 - 17 du S février 1981, 
portant règlement général de policyles ports maritimes et des 
rades de Polynésie française ; 

Vu les troubles qu'est susceptible d'engendrer la présence 
du batiment Greenpeace dans le port de Papeete ; 

Vu la nécessité d'assurer la sécurité, la conservation et la 
bonne exploitation des ouvrages portuaires 

Considérant que l'avarie alléguée d'un générateur de l'un 
des deux moteurs de propulsion n'interdit pas à ce bâtiment 
de faire route et ne porte pas atteinte à la sécurité des per-
sonnes embarquées ; 

Vu les articles 63, 36 et 38 de la loi du 17 décembre 1926, 
modifiée, portant code disciplinaire et pénal de la marine 
marchande, 

Décide : 

Article ler.— L'accès du port de Papeete est interdit au 
batiment Greenpeace. 

Art, 2.— La présente décision est notifiée ce jour, pour appl i.  
cation „au capitaine du Greenpeace. 

Art. 3.— Toute infraction aux dispositions de la présente 
décision expose son auteur aux peines prévues par les lois et 
règlements eu vigueur. 

Fait à Papeete. le 12 octobre 1955. 

Henri V ERNAUDON. 
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